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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, après le mot :

« pluralisme »,

insérer les mots :

« et prévenir tout conflit d'intérêts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que, au-delà de la protection du pluralisme de l'expression, ce
dont bien les conflits d'intérêts, qui sont des atteintes directes à la liberté des médias, qui sont visés
par ce texte.


